
étape 3

Votre financement Opco

étape 1

étape 2

Demande de prise en
charge par l’entreprise

Votre entreprise
dépose une demande
de financement sur le
site d’OCAPIAT.
 Votre société peut
choisir le mode de
subrogation.

avec votre Opco

Transmission des pièces
justificatives après accord

Une fois la convention reçue,
Formoz fournit à l’OPCO :

-La facture correspondant au montant
pris en charge,
-Le certificat de réalisation

Formoz attend de
recevoir la convention de
subrogation de paiement
émise par l’OPCO avant
d’envoyer les pièces
justificatives

Attente de la convention
de subrogation


